






Direction départementale

des territoires

Délégation territoriale du Périgord vert Nontron, le 30 avril 2025

Affaire suivie par : Pascal Dumonteit
Tél : 05 47 24 16 97 ou 07 86 48 55 10
Courriel : pascal.dumonteit@dordogne.gouv.fr

Objet : Modification simplifiée n° 2 du plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi)
Référence : votre transmission du 31 mars 2025

Par courrier en date du 31 mars 2025, vous avez sollicité l’avis de la direction départementale des 
territoires sur le projet de modification simplifiée n° 2 du PLUi-H de la communauté de communes 
Dronne et Belle approuvé le 28 janvier 2020.

Cette  modification  simplifiée  a  pour  objet  de  corriger  une  erreur  matérielle  dans  le  zonage 
réglementaire sans remise en cause du projet d’aménagement et de développement durable (PADD).

Les parcelles (B182 et B712) concernées étaient intégrées en zone UY dans le document d’urbanisme 
antérieur. La correction de l’erreur matérielle nous apparaît donc cohérente.

Toutefois, nous attirons l’attention sur le fait que deux critères relatifs au code forestier s’appliquent 
sur les parcelles concernées :

1°/ Aspect défrichement

Une autorisation de défrichement sera nécessaire pour urbaniser les parties actuellement boisées de 
ces parcelles. Ces parcelles sont en effet incluses dans un tenant boisé de plus de 4 hectares et elles 
présentent une destination forestière depuis plus de 30 ans.

La DDT n’identifie pas, à ce stade de l’instruction, de motif de refus de défrichement (sous réserve de 
l'étude d'un dossier complet au moment de l'instruction du défrichement).

2°/ Aspect risque incendie de forêt

Les deux parcelles sont situées en amorce d'un petit massif feuillu relativement fragmenté avec de 
vastes interfaces agricoles à l'Est. Ces dernières sont enserrées entre deux voies goudronnées et un 
point d'eau incendie est présent à moins de 400 mètres.  La DDT n’a pas d'observation particulière à 
formuler sur l'aspect risque incendie.

En conséquence et au vu de ces éléments, la DDT n’a pas d’objection à formuler quant à la correction 
de l’erreur matérielle, objet de la présente demande de modification simplifiée.

La cheffe de la délégation territoriale par intérim

Adrianne RAMOS

1

mailto:pascal.dumonteit@dordogne.gouv.fr





